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C//2/0« syndicale
suisse:
interpellation
L'événement a été salué. Le deuxième pilier est
sous toit parlementaire, après douze ans de mutations.

Entre le Conseil national et le Conseil des

Etats, la navette a fini par tisser sa toile.

On pourra analyser le contenu des projets,
confronter les ambitions initiales avec l'aboutissement
final. Ce qui nous importe ici, c'est la formidable
épargne forcée qui va, de la sorte, être drainée, et
le pouvoir économique qui lui est (sera) lié.

La gestion de dizaines de milliards ne peut être
politiquement neutre.
Qui s'en saisira?

Nous n'avons cessé déposer cette question, depuis
bientôt vingt ans. Et pas seulement dans des
articles; c'est vite fait. Mais avec appuis de cartels
syndicaux, avec brochures de vulgarisation pour
congressistes de l'Union syndicale suisse (USS).

Certes, quelque chose a bougé, un peu (Fondation
Tschudi). Mais le projet est demeuré sans ambition
véritable.

Or il ne s'agit pas de bien gérer les fonds de la
prévoyance — cela va de soi — mais de donner un
poids économique supplémentaire aux salariés,
une arme de participation, un moyen de contrôle.

Récapitulation des ordres de grandeur. La rémunération

des salariés dépasse, selon les Comptes
nationaux 1980, 100 milliards. Plus exactement:
89, si on soustrait les contributions et prestations
sociales des employeurs.

Pour un calcul sommaire, estimons à 5 % pendant
35 ans la cotisation salariale.
Cela signifie l'accumulation — en une génération
— d'une épargne forcée, salariale, de 155
milliards.

L'épargne ordinaire, celle des ménages privés,
amassée depuis toujours, aura, d'un coup, son
équivalent. Formidable ordre de grandeur
bancaire, et pour la seule part des contributions
salariales.

Il importe donc qu'à travers des institutions qu'ils
tiennent en main les salariés en assurent la gestion
avec une volonté politique.
Certes, la nature des montants impliquera de larges
placements en obligations, en prêts hypothécaires,
en immeubles.
Déjà, cela n'est pas indifférent! D'une part parce
qu'une stabilisation des taux hypothécaires sur le
long terme pourrait être envisagée, ou la construction

de logements encouragée, d'autre part parce
que le crédit, même en valeurs «père de famille»
ou premier rang, confère pouvoir.

Plus décisif. Admettons, norme d'extrême
prudence, que le 5 % de cette somme gigantesque soit
affecté à des achats d'actions de sociétés suisses:
soit 7,75 milliards. Cela représente un pouvoir
d'actionnaire exceptionnel: participation aux
conseils d'administration et contrôle.
Nous connaissons l'objection: les représentants
des salariés voudront obtenir le meilleur rendement

pour leurs fonds de placement, ils épouseront donc
toutes les formes de recherche du profit. Objection
non pertinente. Bien sûr, l'économie doit être en
croissance, rentable, et c'est admis depuis
longtemps. Mais elle peut l'être tout aussi bien avec,
dans certains cas, une gestion plus transparente et
en n'acceptant pas comme bonne n'importe quelle
forme de profit.

SUITE ET FIN AU VERSO
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